CONVOCATION EN DATE DU 19 MARS 2009 DE MESDAMES ET MESSIEURS LES MEMBRES DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE POUR LE LUNDI 30 MARS 2009 A 20H00.

Ordre du jour :

· Budget primitif 2009

· vote des taux d'imposition 2009

· subventions 2009 ( mission locale, aisne initiative, syndicat d'initiative,....)

· Etude optimisation valor aisne

· Convention FRANCAS

· Demande classement syndicat d'intiative en office de tourisme

· Programme FDS 2009

· acquisition de composteurs :

· demande subvention et prix de revente

· création d'une régie de recettes

· questions diverses

· projet classes patrimoines avec l'inspection académique

· convention MSA

_____________________________________                            ____________________________________

L’an deux mil neuf, le trente mars, à vingt heures, le conseil communautaire, légalement convoqué, s’est réuni à la salle polyvalente de FONTENOY, sous la présidence de Monsieur Jean-Pascal BERSON, Président.

ETAIENT PRESENTS  MM DE RE, SAUTILLET, ULMUCK, MOYON, HERTAULT, Mmes PIERROT, BRUYANT, MM  COLLIN, BERSON, CARIOU, BASQUIN, DEBOSQUE J, BRABANT S,  CINTRAT, MOUTON, BLANGEOT, DUPREZ, Mme FELL,   MM REBEROT, GUERIN, LECLERE, LEROUX, COUTEAU, BAZIN, BOSSU, TOUBLAN, COURTIN,  RUELLE, MME DELVAL, M PETITOT

Absent excusé : Mme ADAM

Absents : MM DUFOUR, NESSLER, DESMECHT, DUPAS.

_____________________________________                            ____________________________________

BUDGET PRIMITIF 2009

(délibération n°16/2009 reçue en sous Préfecture le                            )

Le projet de budget primitif, adopté par les membres du bureau est présenté  au conseil communauraire.


Le budget ainsi présenté s’équilibre tant en recettes qu’en dépenses à la somme de 4 593 182€  dont  2 177 049€ pour le fonctionnement et 2 416 133€  pour l’investissement.

Outre la reprise des financements habituels ( Ordures ménagères et Programme voirie inclus) et des restes à réaliser de l'année précédente , il convient de noter l'inscription des crédits suivants :

· aménagement de la zone d'activités de pontarcher pour un montant de 1 297 757€ ( y compris une étude pour une autre zone et la création d'une réserve foncière par la signature d'une convention avec la SAFER)

· acquisitions de matériel ( bois bertrand, relais assistantes maternelles, pole matériel enfance jeunesse, pole informatique et logiciels secrétariat général, piano, girobroyeur et véhicule pour le chantier d'insertion)

· aménagements des locaux de la rue d'hygnières ( ancien centre exploitation voirie départementale)

· etude d'optimisation Ordures ménagères et préparation marché pour renouvellement du contrat

· Maîtrise d'oeuvre pour études aménagement nouvelle déchetterie

· aménagement d'une aire de stationnement pour camping cars

· acquisition de composteurs.

Conformément aux propositions faites lors du dernier conseil communautaire, 

· deux projets d'investissement ont été différés : 

· les travaux d'aménagement de la nouvelle déchetterie qui ne devraient être réalisés qu'en 2010

· l'aménagement de la VC 4 sur Berny Rivière devant desservir le site de Chapeaumont

· le budget ainsi présenté, s'équilibre par une augmentation des taux d'imposition de 1% seulement   et le recours à un emprunt de 206 000€.


Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte   le budget primitif 2009  tel qu’il lui a été présenté.

_____________________________________                            ____________________________________

TAUX D’IMPOSITION 2009

(délibération n°17/2009 reçue en sous Préfecture le                            )

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré,  sur les taux d’imposition applicable à chacune des quatre  taxes locales,


Décide de retenir les taux suivants pour l’année 2009 :


 Taxe d’habitation…………………………………………………...…     5,52 %


  Foncier bâti………………………………………………………..…      4,71 %


 Foncier non bâti………………………………………………........…    13,50 %


 Taxe professionnelle………………………………………….........…      2,91 %


 Taxe professionnelle de zone ………………………........................…   sans objet


 Taxe professionnelle unique   ………………………...........................   sans objet

_____________________________________                            ____________________________________

SUBVENTIONS  2008

(délibération n°18/2009 reçue en sous Préfecture le                            )

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, adopte la répartion des subventions 2009 comme suit :


2008
2009


Prévu
Réalisé
Prévu
réalisé

Aisne initiative
1 515
1 515,60€
1 516,00


Mission locale
13 296
13 294,89
13 694,00


Syndicat d'Initiative
11 805
6 593,00
12 970,00


Emplois et services
8 000
5 607,01
8 000,00


Aide aux nouvelles initiatives
5 000
1 490,56
5 200,00


Autres subventions 
1 000

1500,00


TOTAL
40 616
28 501,06
42 880


Par ailleurs, en ce qui concerne les subventions à caractère culturel, le conseil communautaire décide de limiter l'attribution à 3 ans, pour un même projet.

CLASSES DU PATRIMOINE

(délibération n°19/2009 reçue en sous Préfecture le                            )

Un projet de classes du patimoine est en cours de réflexion, qui pourrait être mis en place à compter de septembre 2009.

Celui- ci a pour but de faire découvrir et aimer notre territoire à nos enfants pour qu'ils en deviennent les ambassadeurs.

Les thèmes proposés sont au nombre de 4 :

· 14/18

· historique architecture médièvale

· nature ( bois bertrand)

· artistes locaux.

Le public concerné serait les classes de  CE2 CM1 et CM2 du territoire soit environ 38 classes.

En ce qui concerne  le transport , il faut compter sur 15 à 18 cars, pour un  coût unitaire d'environ 400€ soit un cout global de 6 000 à 7200€) à organiser sur deux ans soit une dépense annuelle de 3 000€ à 3 600€.

Une subvention régionale au titre du FRAPP pourrait être sollicitée.

La communauté de communes est sollicitée pour le transport le jour des animations 

Une exposition sera préparée et proposée au Public après les animations et lecollège pourrait être retenu comme site. Les classes gèrent l'opération ( site, mise en place, transport)

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré,

donne son accord de principe pour l'organisation de ces manifestations

accepte de prendre en charge le coût de transport pour les animations.

_____________________________________                            ____________________________________

ETUDE OPTIMISATION VALOR AISNE

(délibération n°20/2009 reçue en sous Préfecture le                            )

VALOR’AISNE est le Syndicat Départemental de Traitement des Déchets Ménagers et Assimilés de l’Aisne. Opérationnel depuis le 1er janvier 2003, il a pour objectif d’appliquer un principe de solidarité départementale dans le traitement des déchets ménagers. Il regroupe en 2009 vingt-deux structures intercommunales du département, représentant plus de 518 000 habitants (94% de la population axonaise).

Actuellement, le contexte général dans le domaine des déchets est en évolution. 

Du point de vue national, le Grenelle de l’Environnement augmente le niveau d’exigence avec la volonté de réduire les flux de déchets et d’augmenter progressivement les performances de recyclage. Ceci dans le but de réduire le stockage qui va voir le taux de la TGAP (Taxe Générale sur les Activités Polluantes) augmenter fortement. 

Du point de vue local, le Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés approuvé en 2008, met l’accent sur la mise en place d’un programme fort de prévention des déchets dont les objectifs sont la réduction des tonnages enfouis et l’augmentation de la valorisation des déchets recyclables de la collecte sélective et des déchèteries. 

Dans ce contexte, l’articulation entre la collecte et le traitement est de plus en plus fondamentale, car les centres de traitement doivent sans cesse s’adapter à la modification des modes de collecte. 

En outre, pour les ménages, le coût du service est un poste de dépenses important qui mérite d’être optimisé.

C’est la raison pour laquelle, après six années d’existence et de maîtrise des coûts du traitement des déchets ménagers, Valor’Aisne souhaite que soit engagée une réflexion départementale sur les leviers d’optimisation du service global. L’objectif est d’identifier et de mettre en œuvre, en concertation avec les collectivités, les leviers d’optimisation de la collecte et du traitement des déchets. Le transfert de la compétence collecte ne fait pas partie des buts poursuivis par Valor’Aisne. 

La finalité de cette étude est bien entendu un meilleur service au meilleur coût pour l’habitant, ce qui implique une gestion plus rationnelle du service, une réduction des coûts et une maîtrise de leur évolution, une réduction des impacts environnementaux, pour tout ou partie du service et tout ou partie du territoire.

L’étude, réalisée en partenariat avec les collectivités et portée par Valor’Aisne, permettra des synergies entre les réflexions à l’échelle locale et la réflexion à l’échelle départementale ; elle devrait aboutir à une vision globale et des perspectives d’actions communes et coordonnées. 

Cette étude peut être financée par le Conseil Général de l’Aisne ainsi que par l’ADEME et la Région regroupées sous le FREME qui sont intéressées par les aspects environnementaux d’une part, par l’échelle de la réflexion d’autre part.

De plus, les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) ayant contractualisé avec Eco-Emballages ont la possibilité de bénéficier d’un soutien financier pour la réalisation d’une démarche d’optimisation locale dans un délai de quatre ans à compter de la signature du contrat barème D.

Certaines collectivités se sont lancées dans la réalisation d’une démarche d’optimisation avec le soutien d’Eco-Emballages. Valor’Aisne se propose d’actualiser les données de l’EPCI à partir des études effectuées et d’identifier dans la mesure du possible des leviers d’optimisation communs à plusieurs EPCI. L’actualisation des données permettra également d’obtenir des résultats représentatifs sur le département.

La convention, dont le projet est joint en annexe, définit les modalités de partenariat pour permettre à la collectivité :

· de bénéficier des résultats de l’étude,

· de participer au suivi : 

· participer à la rédaction du cahier des charges, 

· suivre les différentes étapes de l’étude,

· communiquer les informations de la collectivité (les données recueillies sur son périmètre lors de la réalisation d’une démarche d’optimisation soutenue par Eco-Emballages, ainsi que les rapports des études),

· favoriser l’actualisation des données en s’impliquant dans la démarche (pour faire en sorte que toutes les collectivités aient une année de référence équivalente dans l’étude).

_______________________________________________________________________________________

Convention de partenariat pour la réalisation d’une étude d’optimisation du service de gestion des déchets dans 

l’Aisne

Entre

La Communauté de Communes du Pays de la Vallée de l'Aisne, 2/4 rue Saint-Christophe, 02290 Vic sur Aisne, représentée par Monsieur Jean-Pascal Berson, Président, dûment habilité par la délibération du 




Ci-après désignée « Communauté de Communes»

D’UNE PART,

ET

Le Syndicat Départemental de Traitement des Déchets Ménagers de l’Aisne « Valor’Aisne », 2 rue Voltaire, 02000 Laon, représenté par Monsieur Thierry Lefèvre, Président, dûment habilité par la délibération du





Ci-après désigné « Valor’Aisne »

D’AUTRE PART

Préambule

VALOR’AISNE est le Syndicat Départemental de Traitement des Déchets Ménagers et Assimilés de l’Aisne. Opérationnel depuis le 1er janvier 2003, il a pour objectif d’appliquer un principe de solidarité départementale dans le traitement des déchets ménagers. Il regroupe en 2009 vingt-deux structures intercommunales du département, représentant plus de 518 000 habitants (94% de la population axonaise).

Actuellement, le contexte général dans le domaine des déchets est en évolution. 

Du point de vue national, le Grenelle de l’Environnement augmente le niveau d’exigence avec la volonté de réduire les flux de déchets et d’augmenter progressivement les performances de recyclage. Ceci dans le but de réduire le stockage qui va voir le taux de la TGAP (Taxe Générale sur les Activités Polluantes) augmenter fortement. 

Du point de vue local, le Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés approuvé en 2008, met l’accent sur la mise en place d’un programme fort de prévention des déchets dont les objectifs sont la réduction des tonnages enfouis et l’augmentation de la valorisation des déchets recyclables de la collecte sélective et des déchèteries. 

Dans ce contexte, l’articulation entre la collecte et le traitement est de plus en plus fondamentale, car les centres de traitement doivent sans cesse s’adapter à la modification des modes de collecte. 

En outre, pour les ménages, le coût du service est un poste de dépenses important qui mérite d’être optimisé.

C’est la raison pour laquelle, après six années d’existence et de maîtrise des coûts du traitement des déchets ménagers, Valor’Aisne souhaite que soit engagée une réflexion départementale sur les leviers d’optimisation du service global. L’objectif est d’identifier et de mettre en œuvre, en concertation avec les collectivités, les leviers d’optimisation de la collecte et du traitement des déchets. Le transfert de la compétence collecte ne fait pas partie des buts poursuivis par Valor’Aisne. 

La finalité de cette étude est bien entendu un meilleur service au meilleur coût pour l’habitant, ce qui implique une gestion plus rationnelle du service, une réduction des coûts et une maîtrise de leur évolution, une réduction des impacts environnementaux, pour tout ou partie du service et tout ou partie du territoire.

L’étude, réalisée en partenariat avec les collectivités et portée par Valor’Aisne, permettra des synergies entre les réflexions à l’échelle locale et la réflexion à l’échelle départementale ; elle devrait aboutir à une vision globale et des perspectives d’actions communes et coordonnées. 

Cette étude peut être financée par le Conseil Général de l’Aisne ainsi que par l’ADEME et la Région regroupées sous le FREME qui sont intéressées par les aspects environnementaux d’une part, par l’échelle de la réflexion d’autre part.

De plus, les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) ayant contractualisé avec Eco-Emballages ont la possibilité de bénéficier d’un soutien financier pour la réalisation d’une démarche d’optimisation locale dans un délai de quatre ans à compter de la signature du contrat barème D.

La Communauté de Communes s’est lancée dans la réalisation d’une démarche d’optimisation avec le soutien d’Eco-Emballages. Valor’Aisne se propose d’actualiser les données de la Communauté de Communes à partir des études effectuées et d’identifier dans la mesure du possible des leviers d’optimisation communs à plusieurs EPCI. L’actualisation des données permettra également d’obtenir des résultats avec une représentativité plus importante sur le département.

Ainsi la Communauté de Communes bénéficiera des résultats de l’étude, et les données recueillies seront également utilisées pour déterminer les leviers d’optimisation du service dans l’Aisne.

Article 1 : Objet

La présente convention a pour objet de déterminer les modalités et conditions de partenariat entre la Communauté de Communes et Valor’Aisne.

Article 2 : Engagements des parties

· Engagements de Valor’Aisne 

Valor’Aisne s’engage à :

· Rédiger le cahier de charge de l’étude en concertation avec les collectivités partenaires de la démarche,

· Financer l’étude notamment en recherchant des partenariats financiers (Ademe, Département, Région),

· Recruter un ou plusieurs bureaux d’études,

· Mettre en place le comité de suivi de l’étude à l’échelle départementale,

· Mettre en place le comité de pilotage de l’étude à l’échelle départementale,

· Organiser des réunions de suivi de l’étude avec un représentant de la Communauté de Communes.

· Engagements la Communauté de Communes

La Communauté de Communes s’engage à :

· Participer à la rédaction du cahier des charges de l’étude,

· Participer au comité de suivi de l’étude à l’échelle départementale,

· Participer au comité de pilotage de l’étude à l’échelle départementale,

· Communiquer les informations de la Communauté de Communes (les données recueillies sur son périmètre lors de la réalisation d’une démarche d’optimisation soutenue par Eco-Emballages, ainsi que les rapports des études), 

· Favoriser l’actualisation des données en s’impliquant dans la démarche (pour faire en sorte que toutes les collectivités aient une année de référence équivalente dans l’étude).

Article 3 : Durée de la convention 

La présente convention reste en vigueur depuis sa signature par toutes les parties, jusqu’à la fin de l’étude.

Article 4: Suivi et pilotage de l’étude

Dans l’objectif d’associer la Communauté de Communes dans la réalisation de l’étude et dans la validation des données et des résultats issus de leur analyse, il sera constitué d’une part un comité de suivi et d’autre part un comité de pilotage. 

Le comité de suivi sera composé d’un agent de chaque collectivité en charge des déchets ainsi que de la personne de Valor’Aisne responsable de la réalisation de l’étude. 

Le comité de pilotage réunira les délégués Valor’Aisne intéressées par l’étude en cours, au sein de la commission « Prospective et suivi du plan » de Valor’Aisne. 

Leur rencontre devra avoir lieu avant de communiquer le rapport final à Eco-Emballages.

Article 5 : Transmission d’information et confidentialité

Les résultats de l’étude à l’échelle locale sont la propriété de la Communauté de Communes. En vertu des règles de confidentialité, Valor’Aisne, et Eco-Emballages, partenaires de cette opération, s’engagent à ne divulguer aucune information de façon nominative et veilleront au respect de cet anonymat.

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré,

· Autorise le président à signer les documents relatifs à la convention

· Désigne Monsieur Bernard DE RE, délégué(e) Valor’Aisne comme représentant de la collectivité pour suivre cette étude au sein de Valor’Aisne 

_____________________________________                            ____________________________________

ACTIVITES ENFANCE JEUNESSE  - CONVENTION FRANCAS

(délibération n°21/2009 reçue en sous Préfecture le                            )

Dans le cadre du contrat enfance jeunesse, un certain nombre d'actions ne peuvent être portées directement par la communauté de communes faute de moyens techniques et humains.

Ont ainsi été confiés aux Francas en 2008 :

· l'organisation d'une base d'activités à Beauregard

· l'accueil d'adolescents

Pour 2009, en plus du maintien de ces activités, une nouvelle action est également prévue :

· le pass'activités.

Nous nous proposons de confier ces trois actions, moyennant l'établissement d'une convention aux Francas.

Ceux-ci nous ont adressé un projet de convention faisant apparaître un montant de participation à verser inférieur à 20 000€, un certain nombre de prestations étant prise en charge directement par la collectivité.

Dans ces conditions, il n'est pas nécessaire d'avoir recours à une consultation selon le code des marchés publics.

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 

· accepte les termes de la convention ci-dessous à intervenir avec les Francas pour l'année 2009,

· autorise le Président à signer ce document.

_______________________________________________________________________________________


CONVENTION DE PARTENARIAT 

ORGANISATION ET GESTION D’UNE BASE D’ACTIVITES

ORGANISATION ET GESTION DE STAGES DECOUVERTE

ANNEE 2009

Le temps libre, le loisir devient aujourd'hui un temps essentiel de la vie des enfants et des adolescents. C'est un nouvel espace éducatif et social développant le jeu, l'initiative et la créativité de chacun tout en favorisant l'intégration, la cohésion sociale et l'exercice de la citoyenneté.

Promouvoir et garantir la place que les enfants et les jeunes doivent avoir dans la commune, le quartier, nécessitait l'action de tous, collectivités territoriales, organismes sociaux, établissements scolaires, associations, familles et jeunes eux-mêmes.

Dans ce contexte, la Communauté de Communes du Pays de la Vallée de l’Aisne construit son Projet Educatif en référence à deux données importantes:

 * dans le processus de développement de la personne humaine, l'enfance est une période déterminante,

 * la participation active de la personne, quel que soit son âge, est indispensable à son développement.

La finalité du Projet s'exprime donc ainsi: "Avec les enfants et les jeunes d'aujourd'hui, vers l'homme et le citoyen le plus libre et le plus responsable possible dans la société la plus démocratique possible".

 Le Projet Educatif vise donc à permettre aux enfants et aux jeunes des milieux les plus divers :

- de participer à des activités individuelles et collectives adaptées à leur âge, répondant à leurs intérêts et à leurs besoins,

- d'accéder aux connaissances, aux techniques et aux formes d'expression les plus variées possibles,

- de constituer, de développer et d'entretenir leur bagage culturel et d'apprendre à se cultiver,

- de se confronter aux réalités de l'environnement matériel et humain,

- d'investir leurs connaissances dans des réalisations individuelles et collectives,

- de participer activement à l'élaboration et à la réalisation de projets collectifs divers,

- d'assumer, selon leurs compétences acquises, des responsabilités à la mise en vie et au contrôle des règles de vie collective.

En référence à ce Projet Educatif et afin d'en assurer la mise en œuvre,

Il a été convenu ce qui suit :

Entre les soussignés,

d'une part

Monsieur BERSON, Président de la Communauté de Communes du Pays de Vallée de l’Aisne, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués aux termes d’une délibération du Conseil Communautaire.

et  d'autre part,

Monsieur PAUGET Gérard, Président de l'Association Départementale des FRANCAS de l'Aisne, agissant au nom et pour le compte de ladite association déclarée sous le régime de la Loi de 1901, dont le siège social est situé à Laon, 61 rue Léon Nanquette – 02000 LAON.

ARTICLE I :

Eu égard au Projet Educatif précédemment décrit, la Communauté de Communes du Pays de la Vallée de l’Aisne sollicite l'Association Départementale des FRANCAS pour s’associer à la mise en œuvre des actions suivantes: 

· Organisation et suivi d’une base d’activités, 

· Organisation et suivi de deux stages découverte adolescents, 

· Organisation et suivi d’un pass’activités 

ARTICLE II :

Les FRANCAS acceptent les missions d’organisation et de suivi d’une base d’activités, de deux stages découverte et d’un pass’activités en référence aux objectifs éducatifs de la Communauté de Communes du Pays de la Vallée de l’Aisne.

ARTICLE III : MODALITES D’INTERVENTION DES FRANCAS

En référence à leur mission, les FRANCAS:

- Contribueront à l’organisation et au suivi de la base d’activités du Pays de la Vallée de l’Aisne en juillet et Aout 2009.

-Contribueront à l’organisation et au suivi des deux stages découverte ados.

-Contribueront à l’organisation et au suivi du pass’activités.

Descriptif prévisionnel des actions:

1°/ Base d‘activités

Données générales 

Période: Juillet – Août 2009

Durée: 20 jours

Effectif prévisionnel Enfants : 80 enfants

Prévisionnel Jours/Enfants: 400 Journées/enfants

Conditions d’accès pour les Accueils de Loisirs du territoire

Chaque Accueil de Loisirs à la possibilité d’inscrire un groupe de 5 enfants ou de 10 enfants.

Un questionnaire d’intention sera adressé aux Accueils de Loisirs fin mars 2009,

Un planning prévisionnel de réservation sera adressé aux Accueils de Loisirs fin avril 2009.

Un pré planning de réservation sera établi par les Francas et adressé aux Accueils de Loisirs en mai 2009 pour validation.

Dans l’hypothèse où des plages de réservation seraient disponibles fin mai, les Accueils de Loisirs pourront jusqu’au 15 juin, proposer d’envoyer un ou plusieurs groupes supplémentaires composés de 5 ou de 10 enfants.

Conditions d’accès pour les Accueils de Loisirs hors territoire

Dans l’hypothèse où des plages de réservation seraient disponibles au 15 juin 2009, les Francas pourront, pour ne pas fragiliser le bon fonctionnement général du projet, proposer à d’autres structures adhérentes de bénéficier de la base d’activités.

Comme pour les Accueils de Loisirs du Pays de la Vallée de l’Aisne, les groupes devront être composés de 5 à 10 enfants, accompagné ou non par un animateur.

2°/ Stages découverte

Données générales 

Période: Année 2009

Durée pour 2 stages : Minimum dix ½ journées – Maximum 15 ½ journées

Effectif prévisionnel Adolescents : 20 Adolescents

Prévisionnel Jours/Adolescents: 100 à 150 Journées/Adolescents

3°/ Pass’activités

Données générales 

Période: Année 2009

Nature de l’action :  Organisation de sorties culturelles et/ou de loisirs

Effectifprévisionnel Adolescents : 100 Adolescents

Prévisionnel Jours/Adolescents: 100 Journées/Adolescents

ARTICLE IV : OBLIGATIONS DES FRANCAS

- L’activité fera l’objet d’un compte rendu d’activité et d’un compte de résultats fournis au terme de l’exercice annuel, après certification des comptes de l’Association Départementale par le commissaire aux comptes désigné par elle pour six exercices,

- A acquérir le matériel utile au bon fonctionnement des activités et à l’accueil des groupes. 

- L’ensemble des actions menées le sera dans le cadre des lois et règlements en vigueur,

- Les Francas s’engagent à adopter un cadre budgétaire et comptable général révisé,

-Les Francas s’engagent à mettre à disposition le matériel nécessaire à l’organisation et au fonctionnement de la base de loisirs (hébergement des groupes et activités spécifique)

· Les Francas s’engagent à souscrire une assurance (globale départementale M.A.E) garantissant l’ensemble de leurs activités ainsi que les dommages pouvant être occasionnés aux équipements et matériels mis à disposition. Ils devront en justifier à première réquisition,

· - Les Francas procéderont aux déclarations obligatoires auprès des institutions concernées par l’organisation de la base de loisirs et des stages découverte (Jeunesse et Sports – CAF – Conseil Général…),

- Les Francas assureront le traitement administratif et financier des bons vacances de la Caisse d’Allocations Familiales, de la Mutualité Sociale Agricole et autres…,

- Les Francas assureront la gestion sociale et fiscale des personnels,

- Pour chaque enfant extérieur au territoire de la Communauté de Communes, Les Francas s’engagent à reverser la somme de 9,00 € par jour et par enfant, (soit 3 600,00 € rapportés aux 400 journées enfants prévisionnelles)

· Les Francas communiqueront à la Communauté de Communes les éléments nécessaires permettant l'information des familles. Une réunion de présentation de la base aura lieu sous la responsabilité des accueils de loisirs du territoire,

· - Complémentairement à la communication effectuée par la Communauté de Communes, les Francas s’engagent à réaliser un blog pour promouvoir chaque action,

· Les Francas recruteront le personnel pour assurer la Direction et l’encadrement de la base de loisirs, l’encadrement des sorties culturelles et/ou de loisirs et l’animateur technique pour les stages découverte,

· Les Francas participeront aux réunions de présentation de la base d’activités organisées par les Accueils de Loisirs,

·  Les Francas fourniront à la Communauté de Communes un descriptif des actions envisagées ainsi qu’un estimatif deux mois avant le démarrage des actions,

· Seuls les adolescents originaires du territoire pourront participer aux stages découverte et aux sorties culturelles et/ou de loisirs.

ARTICLE V : OBLIGATIONS DE LA COMMUANUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE LA VALLEE DE L’AISNE

Pour la base d’activités:

La Communauté de Communes s’engage à veiller :

- A ce que les Accueils de Loisirs présentent la base d’activités comme une offre d’activité complémentaire des Accueils de Loisirs,

- A ce que les Accueils de Loisirs assurent l’organisation et le suivi des inscriptions des enfants à la base d’activités, (le matériel sera fourni par les Francas)

La Communauté de Communes s’engage

- A promouvoir, par tous moyens à sa convenance, le lancement de la base d’activités,

- A régler les factures de prestation de service tels les transports, les intervenants spécialisés… (montant maximum arrêté à 3 600,00 €)

Pour les stages découverte:

La Communauté de Communes s’engage à veiller:

- A ce que la commune d’implantation des stages découverte mette gracieusement à disposition des Francas, pour l’action citée ci-dessus, les locaux et infrastructures municipaux nécessaires à la réalisation de l’action,

- A ce que les tâches de nettoyage des locaux utilisés soient bien assurés par la Commune d’implantation des stages découverte,

- A ce que la Commune d’implantation des stages découverte mette à disposition un poste téléphonique,

- A ce que la Commune d’implantation des stages découverte permette l’accès à un photocopieur pour les besoins de reproduction des diverses communications adressées aux parents,

· A ce que la Commune d’implantation des stages découverte rende les Francas détenteurs des clés des locaux qui leur sont affectés,

La Communauté de Communes s’engage:

- A assurer la promotion des actions par tous moyens à sa convenance,

- A régler les factures de prestation de service tels les transports, les intervenants spécialisés… (montant arrêté à 1 834,00 € maximum

- A prendre en charge les frais non supportés par la ou les communes d’implantation des actions.

Pour le pass’activité :

La Communauté de Communes s’engage:

- A assurer l’organisation et le suivi des inscriptions des adolescents aux sorties culturelles et/ou de Loisirs, (le matériel sera fourni par les Francas)

- A promouvoir, par tous moyens à sa convenance, le lancement du Pass’activité et chacune des sorties culturelles et ou de loisirs,

· A régler les factures de prestation de service tels les transports, les intervenants spécialisés… (montant maximum arrêté à 8 420,00 € maximum)

ARTICLE VI : DUREE DE LA CONVENTION

Cette convention est conclue pour une période allant du 1 Mars 2009 au 31 Décembre 2009.

ARTICLE VII :  DISPOSITIONS FINANCIERES

1°/ Concernant la base d’activités

a) Participation de la Communauté de Communes au Journées/enfants conventionnées (déduction faite des participations familiales et des financeurs institutionnels).

Part Communauté de Communes aux journées enfants:

Les modalités arrêtées pour le calcul de la participation de la Communauté de Communes au titre des Journées/Enfants conventionnées s’appuient sur le principe de la facturation au réel, soit à titre prévisionnel :

80 enfants X 5 jours = 400 journées/enfants à 24,30 € soit 9 720,00 €

b)Participation de la Communauté de Communes aux frais de gestion.

Part Communauté de Communes aux frais de gestion:

 
b-1) Part fixe : 1000,00 €

b-2) Part variable: 2000,00 € facturé au prorata temporis du nombre de Journées/enfants originaires du territoire de la Communauté de Communes.

2°/ Concernant les stages de découverte

Frais de gestion, soit 600,00 €

Montant estimé de la prestation pour l’organisation des deux stages découverte, 427,00 € (facturation au réel)

3°/ Concernant le pass’activités

Frais de gestion, soit 1 000,00 €

Montant estimé de la prestation pour  la contribution  à  l’organisation et le suivi  du  pass’activités, 1 260,00 € (facturation au réel)

ARTICLE VIII : MODALITES DE RECOUVREMENT

 A/ Vis-à-vis des familles

Les FRANCAS établiront une facture à toutes les familles.

 B/ Vis-à-vis de la Caisse d'Allocations Familiales, de la M.S.A et autres

Les FRANCAS établiront les bordereaux de déclaration des bons vacances.

Le montant des Bons de Vacances sera déduit de la participation des familles pour celles qui en bénéficient.

C/ Vis-à-vis de la Communauté de Communes du Pays de la Vallée de l’Aisne 

Echéance de facturation:

1°/ Acompte Journées/enfants Base d’activités

1-1 Frais de Gestion (part fixe)

100 % de la prévision, soit 1000,00 €

Facturation le 15 Mai 2009

1-2 Frais de gestion (part variable)

Régularisation le 15 Septembre 2009 en fonction du nombre de journées réalisées (enfants originaires du territoire de la Communauté de Communes)

1-2 Participation journées/enfants

70% des prévisions, soit 8 204,00 Euro 

Facturation le 15 Mai 2009

Régularisation le 15 Septembre 2009 en fonction du nombre de journées/enfants réalisées (enfants originaires du territoire de la Communauté de Communes)

 2°/ Acompte stages découverte

 70% des prévisions, soit 280,00  euros

Facturation le 15 Mai 2009

 Régularisation le 10 décembre 2009 (facturation au réel) 

 3°/ Pass’activités

 70% des prévisions, soit 882,00 Euros

Facturation le 15 Mai 2009

 Régularisation le 10 décembre 2009 (facturation au réél)

ARTICLE IX : DENONCIATION

Les deux parties se tiendront mutuellement informées de toute difficulté pouvant survenir dans l'application de cette convention.

RECAPITULATIF DE LA PARTICIPATION 

DE LA COMMUNUTE DE COMMUNES POUR L’ANNEE 2009

BASE DE LOISIRS

Frais de gestion part fixe                             1 000,00 Euros

Part Journées/enfants                                  11 720,00 Euros

 STAGE DECOUVERTE

 Frais de gestion                                              600,00 Euros

Estimation du coût des stages                          427,00 Euros

(Facturation au réel) 

PASS’ACTIVITE

 Frais de gestion                                             1 000,00 Euros

Estimation du coût des stages                        1 260,00 Euros 

(Facturation au réel) 

 Total :                                                         16 007,00 Euros

_____________________________________                            ____________________________________

DEMANDE DE CLASSEMENT SYNDICAT D'INITIATIVE EN OFFICE DE TOURISME

(délibération n°22/2009 reçue en sous Préfecture le                            )

DIAGNOSTIC

Notre territoire possède un SI (loi 1901). Cette structure de droit privé réalise aujourd’hui des actions en faveur du développement touristique et de valorisation du territoire, mais ne dispose pas des outils légaux pour structurer l’offre touristique marchand qui permettrait de développer ce territoire..

Le SI de la CCPVA : 

c’est un bureau de 6 personnes, un CA de 12 membres élus et 2 membres de droit

c’est 1 agent d’accueil, 1 animateur nature,

c’est 3 traductrices bénévoles (anglais et néerlandais)

c’est 5300 visiteurs en 2008

c’est des animations récurrentes et des animations ponctuelles

mieux que des professionnels : des passionnés qui sont compétents ; reconnus à l’échelle du département (CDT et UDOTSI).

PROBLEMATIQUE

1 – Le territoire de notre Communauté de Communes est le seul du Pays Soissonnais à ne pas avoir d’OTSI classé en OT.

2 – Le code du tourisme ne s’applique pas sur un OTSI classé SI, donc ce dernier ne peut développer l’offre touristique marchande type package (visite + repas avec ou sans transport en commun) se privant et privant les professionnels locaux de rentrées financières.

3 – Le SI de la CCPVA fonctionne principalement grâce à la prise en charge des moyens humains et de fonctionnement par la CCPVA. Le SI reçoit également une subvention de l’UDOTSI. Un OTSI, pour recevoir une subvention de l’UDOTSI doit être affilié à la FNOTSI, FROTSI et UDOTSI.

La subvention reversée par la structure départementale dépend de plusieurs critères dont son classement (système de point).

Office de tourisme et Syndicat d'initiative : À la différence du syndicat d'initiative exclusivement associatif (auquel le code du tourisme ne s'applique pas et n'a pas de délégation de service public au titre de la compétence tourisme), l'office de tourisme peut aujourd'hui revêtir n'importe quel statut dès lors qu'il a été choisi par la commune ou le groupement de communes qui l'institue.

Classement: Les offices de tourisme peuvent solliciter un classement de 1* à 4* en fonction des services qu'ils sont capables de rendre tant aux visiteurs qu'aux prestataires touristiques. Les syndicats d'initiative ne sont pas classés.

Missions : Les missions d'un office du tourisme sont définies aux termes de l'article L133-3[

 HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Office_du_tourisme" \l "cite_note-1%23cite_note-1"
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] du Code du tourisme
· L'office de tourisme assure l'accueil et l'information des touristes ainsi que la promotion touristique de la commune ou du groupement de communes, en coordination avec le comité départemental du tourisme et le comité régional du tourisme. 

· Il contribue à coordonner les interventions des divers partenaires du développement touristique local. 

· Il peut être chargé, par l'instance qui l'a créé, de tout ou partie de l'élaboration et de la mise en oeuvre de la politique locale du tourisme et des programmes locaux de développement touristique, notamment dans les domaines de l'élaboration des services touristiques, de l'exploitation d'installations touristiques et de loisirs, des études, de l'animation des loisirs, de l'organisation de fêtes et de manifestations culturelles. 

· Il peut être autorisé à commercialiser des prestations de services touristiques dans l'intérêt général. 

· Il peut être consulté sur des projets d'équipements collectifs touristiques. 

· L'office de tourisme soumet son rapport financier annuel au conseil municipal. 

CE QU’APPORTERAIT UN CLASSEMENT EN OT * OU OT**

Même si les missions remplies physiquement sont les mêmes, il faut être classé pour pouvoir utiliser le terme office de tourisme et pour les mettre en place « ouvertement ».

L’OTSI classé OT peut recevoir délégation du service public (compétence tourisme de la CCPVA) et dans ce cadre mettre en place des conventions dans le cadre du fonctionnement du service. Par ailleurs, la commercialisation de produits touristiques marchands est possible.

Les OTSI fonctionnent en réseau. La cotisation à l’UDOTSI serait supérieure, mais l’UDOTSI subventionnerait notre structure de manière plus importante, permettant ainsi de créer des produits touristiques marchands.

En conclusion, le classement du syndicat d’initiative en Office de Tourisme ** induit une stratégie structurant la destination, les produits et les services de notre territoire en matière touristique.

Cette stratégie est déclinée en trois axes : la valorisation de l’offre touristique, l’accueil et l’information et enfin la valorisation de l’image et de la notoriété de la destination. 

NB : LE CLASSEMENT EST TOTALEMENT INDEPENDANT DE L’EXISTENCE OU DE LA NON EXISTENCE, DE LA PERCEPTION OU DE LA NON PERCEPTION DE LA TAXE DE SEJOURS 

(cette dernière étant une autre volonté ou une non volonté de l’organisme compétent de la mettre en place ou pas).

Le conseil communautaire, après discussion et après en avoir délibéré,

demande le classement du syndicat d'initiative du Pays de la Vallée de l'Aisne en Office de Tourisme deux étoiles.

_____________________________________                            ____________________________________

FONDS DEPARTEMENTAL DE SOLIDARITE 2009

(délibération n°23/2009 reçue en sous Préfecture le                            )

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, arrête le programme FDS 2009 qui s'établit conformément aux tableaux ci-annexés,

sollicite une subvention du département pour la réalisation de ces opérations,

s'engage à prendre en charge la part non couverte par les subventions.

Par ailleurs, certains maires font part de leur mécontentement par rapport à la qualité des enduits réalisés en 2008. Il leur est demandé d'adresser un courrier à la communauté de communes afin qu'une intervention puisse être faite auprès de l'entreprise. Une réunion avec l'entreprise et la DDE va être organisée sur ce point.

_____________________________________                            ____________________________________

ACQUISITION DE COMPOSTEURS

(délibération n°24/2009 reçue en sous Préfecture le                            )

Le président rappelle qu’une opération de compostage individuel a été menée par la Communauté de Communes de 2002 à 2006.

Le plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés de juin 2008, prévoit un plan de prévention de déchets, notamment la diminution de la production des déchets.

L’enquête de satisfaction effectuée auprès des acheteurs de composteurs en 2008 a révélé un avis positif.

La Communauté de Communes souhaite donc renouveler cette opération en 2009.

L’opération porterait sur l’acquisition de 100 composteurs en bois de 600 litres et de 100 composteurs en plastique de 400 litres tous deux accompagnés d’un bio-seau de 10 litres, pour un coût HT de 9 570 € soit 11 445.72  € TTC.

Afin de compléter le financement, une subvention du conseil général au titre du CDDL à hauteur de 50 % du montant HT soit 4 785 € sera sollicitée.

Une participation des usagers sera demandée, pour la part non couverte par les subventions.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

Confirme son intention d’acquérir 200 composteurs individuels pour un montant HT de 9 570 € soit 11 445.72 € TTC, 

Sollicite une subvention du Conseil Général dans le cadre du CDDL au taux de 50 % du montant HT soit 4 785 €,

Fixe les tarifs de vente des composteurs individuels à  

· 27,70 EUROS pour les composteurs bois de 600 litres 

· 21,25 EUROS pour les composteurs plastique de 400 litres 

_____________________________________                            ____________________________________

CREATION D'UNE REGIE DE RECETTES

(délibération n°25/2009 reçue en sous Préfecture le                            )

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

DECIDE, la création, à compter du 1° Mai 2009, d’une régie de recettes à l’effet de percevoir les produits de la vente de composteurs individuels ; 

FIXE, la durée de la régie de recettes à la durée de l’opération, à savoir : 

· la vente de 100 composteurs bois de 600 litres

· la vente de 100 composteurs plastique de 400 litres 

EMET, un avis favorable à la nomination de M. Philippe LEMONNIER en qualité de régisseur titulaire et de Mme Audrey RAFFARD en qualité de régisseur suppléant.

_____________________________________                            ____________________________________

BOURSES BAFA – BAFD – CONVENTION MSA

(délibération n°26/2009 reçue en sous Préfecture le                            )

Une convention a été conclue en 2008, à titre expérimental, avec la MSA pour permettre à la ccpva de faire l'avance auprès du centre de formation de la participation accordée par la MSA pour les BAFA – BAFD et de se faire ensuite rembourser directement par la MSA.

Le système fonctionnant bien, il est proposé de pérenniser cette méthode et de conclure une convention annuelle, reconductible par tacite reconduction.

CONVENTION 

Relative aux modalités d’organisation du partenariat entre la MSA de l’Aisne et la Communauté de Communes du Pays de la Vallée de l’Aisne

AIDE A LA FORMATION BAFA - BAFD

Préambule : 

La Communauté de Communes du Pays de la Vallée de l'Aisne a mis en place un système de bourses permettant aux jeunes de son territoire d'accéder à une formation d'animateur ou de directeur de centre de vacances et de loisirs. 

Afin de permettre aux familles de ne pas débourser la totalité du montant des stages, l'aide de la CCPVA se matérialise sous la forme d'une avance incluant l'aide des partenaires sociaux. Une convention conclue en 2008 à titre expérimental a donné un résultat concluant, permettant de pérenniser ce principe

C'EST POURQUOI, ENTRE :

La Communauté de Commune du Pays de la Vallée de l'Aisne (CCPVA), représentée par M. Jean-Pascal BERSON, son Président, dûment habilité par délibération du conseil communautaire en date du 4 avril 2008, reçu en sous-préfecture de SOISSONS, le 8 avril 2008,

ET

La MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE DE L'AISNE (MSA), représentée par M. Hubert BRUNEEL, son Directeur Général

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de partenariat relatives à l’aide conjointe qui peut être apportée pour inciter les jeunes à acquérir une première expérience professionnelle dans l’animation rurale, en validant le diplôme du BAFA et/ou du BAFD.

La MSA de l’Aisne a mis en place, sur le département de l’Aisne, une prestation extralégale à cet effet, dont les modalités et le niveau de participation financière, révisables annuellement, varient selon la nature et le niveau de la formation suivie.

La CCPVA finance ces formations, sur le territoire de son ressort, par une avance des frais d’inscription, selon un niveau et des montants plafonnés correspondant à chaque stade de la formation suivie.

ARTICLE 2 : CONDITIONS D'ATTRIBUTION

Toute personne, affiliée au régime de la MSA et résidant sur le territoire de la CCPVA, qui désire accéder à une formation BAFA ou BAFD (formations théoriques de base ou de perfectionnement) peut bénéficier de subventions de la part de la CCPVA et de la MSA.

La CCPVA transmet à la MSA les éléments du dossier de demande de bourse pour vérification de sa conformité (sans réponse dans un délai de 8 jours, celui-ci sera réputé conforme).

ARTICLE 3 : MONTANT DES PRISES EN CHARGES

Après acceptation du dossier, la CCPVA délivre une attestation de prise en charge du montant cumulé des deux aides sur la base maximum de 80 % du montant du stage, celui-ci étant plafonné (le tableau des plafonds en vigueur en 2009 est annexé ci-après).

ARTICLE 4 : CONDITIONS DE REGLEMENT

La CCPVA effectue le règlement selon les conditions énoncées à l’article 3 et sur présentation d'une facture à l'issue du stage, directement à l'organisme de formation.

ARTICLE 5 : JUSTIFICATIFS ET DELAIS

La CCPVA fournit à la MSA les attestations de stage théorique et de stage pratique dans les délais légaux arrêtés par le ministère de la Jeunesse et des Sports et définissant la validation des étapes de la formation.

Dans le cas ou les pièces justificatives ne seraient pas fournies dans ces délais, la MSA serait libérée de tout engagement.

ARTICLE 6 : CONDITIONS DE REMBOURSEMENT

Au vu des justificatifs, la MSA effectue le remboursement du montant de son aide (défini annuellement par le comité plénier de l'action sanitaire et sociale) auprès de la CCPVA.

Le remboursement de la MSA s’effectuera une fois l’an sur présentation d’un état récapitulatif fourni par la CCPVA au 1er décembre.

ARTICLE 7 : COMMUNICATION

La CCPVA s’engage à associer la MSA dans toute communication liée à l’information ou au développement de cette aide.

ARTICLE 8 : DUREE DE LA CONVENTION ET RESILIATION

La présente convention est conclue pour une durée d'un an sur la période du 1er janvier au 31 décembre 2009.

Elle sera tacitement reconduite d’année en année, sauf dénonciation par l'un ou l'autre des signataires, par lettre recommandée avec accusé de réception moyennant un préavis minimum de deux mois avant la date anniversaire, soit au 31 octobre.

AIDE A LA FORMATION (BAFA – BAFD)

MONTANT DES BOURSES (à la date du 1er janvier 2009)


[image: image1.emf]BAFA Base BAFA Appro. BAFD Base BAFD Perf

Coûts maximum des 

stages pris en compte 

pour le calcul de la bourse

515 € 412 € 650 € 450 €

Total de l'aide CCPVA

et des partenaires 

subventionneurs 

(plafonds)

412 €

(dont 250 € MSA)

330 €

(dont 100 € MSA)

520 €

(dont 300 € MSA)

360 €

(dont 200 € MSA)


Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 

· accepte les termes de la convention ci-dessus,

· autorise le Président à signer ce document et les pièces s'y rapportant.

_____________________________________                            ____________________________________

PROGRAMMATION CDDL 2009 -2011

(délibération n°27/2009 reçue en sous Préfecture le                            )

Le comité de pilotage s'est réuni le mercredi 25 mars, en présence de M Yves DAUDIGNY, Président du Conseil Général, pour adopter le projet de programmation triennal 2009 -2011 du contrat départemental de développement local.

Les précisions suivantes ont été apportées au régime d'aides départementales :

Le contrat départemental de développement local ( CDDL) a été mis en place sur notre territoire en 2006.

La première période de 6 ans s’ étale de 2006 à 2011, incluant deux programmes triennaux.

Nous sommes actuellement dans la phase de préparation du second triennal pour la période de 2009 à 2011.

Dans un premier temps, nous étions convenus de respecter le régime d'aides traditionnel  du conseil général.

Après trois ans d’expérimentations, il s’avère qu’un certain nombre de demandes émanent de communes et semblent concerner l’ensemble du territoire.

En l’occurrence, il s’agit :

· création de logements communaux

· aménagement ou réhabilitation  de logements communaux

· Travaux d’entretien sur les églises 

· Installations sportives ou de plein air

Il pourrait être proposé le système d’aides suivant pour ces catégories :

· Création de logements communaux

Institution d'un taux de 30% pour une subvention plafonnée à 5 000€ par logement créé 

· aménagement ou réhabilitation de logements communaux

Taux d'aide de 30% avec une subvention plafonnée à  5 000€ ( ces dossiers peuvent notamment comprendre les changements d’huisserie, de chaudière, toiture, ….)

· Travaux d’aménagement ou grosses réparations dans un bâtiment communal ( Mairie, …)

Taux d'aide de 30%  avec une subvention plafonnée à 5 000€ (ces dossiers peuvent notamment comprendre les changements d’huisserie, de chaudière, toiture, ….)

· Travaux d’entretien sur les églises

Lorsque les travaux ne peuvent être pris en charge par la drac, taux d'aide de 40% avec une subvention plafonnée à  10 000€

· Installations d’extérieur  et  installations sportives

Taux d'aide de 40% avec une subvention plafonnée à 10 000€    

Le conseil communautaire après en avoir délibéré,

· accepte le système d'aides susvisé

· emet un avis favorable à la programmation 2009 -2011 du CDDL telle qu'elle lui a été présentée.

_____________________________________                            ____________________________________

PROGRAMMATION FRAPP 2009 -2011

La programmation FRAPP 2009 -2011 doit être présentée pour le mois de mai 2009. Une réunion du pays est prévu le 01 avril, devant permettre de disposer d'informations complémentaires qui seront communiquées aux communes.

En attendant, un rappel des dispositions du contrat antérieur 2006 -2008 est remis aux élus ainsi qu'un modèle de fiche projet qu'il conviendra d'utiliser si des actions doivent être présentées.

_____________________________________                            ____________________________________

TAD

L'entreprise ISACOR  a été retenue par la commission d'appel d'offres du groupement de commandes. C'est la même société qui a été choisie pour le secteur de Vailly-Braine. La mise en place du service devrait être effective au cours du mois de mai 2009.

_____________________________________                            ____________________________________

ZONE D'ACTIVITES DE PONTARCHER

La SEDA a lancé la consultation pour le choix du maître d'oeuvre. Les travaux sur le Trécot doivent être réalisés en octobre nouvembre.

_____________________________________                            ____________________________________

QUESTIONS DIVERSES :

· Certains maires font part de leur satisfaction sur la qualité du travail fourni par le chantier d'insertion.

·  Numérisation du cadastre : le point sera fait sur cette question mais l'élu responsable du dossier n'est pas présent.

· Locaux route d'Hygnières : le permis de construire va êre déposé très prochainement

· La question est posée sur la possibilité d'engager une réflexion sur la possibilité de l'ouverture des déchetteries aux personnes des territoires voisins. ( ex déchetterie de Mercin pour les habitants de saconin et breuil)

· ZDE : Pas de nouvelles à ce jour; une relance va être effectuée auprès des services préfectoraux.

_____________________________





_______________________

La prochaine réunion du conseil communautaire aura lieu le Lundi 25 Mai 2009 à 20H00 à SAINT PIERRE AIGLE.

___________________________





______________________

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.
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				BAFA Base		BAFA Appro.				BAFD Base		BAFD Perf

		Coûts maximum des stages pris en compte pour le calcul de la bourse		515 €		412 €				650 €		450 €

		Total de l'aide CCPVA
et des partenaires subventionneurs (plafonds)		412 €
(dont 250 € MSA)		330 €
(dont 100 € MSA)				520 €
(dont 300 € MSA)		360 €
(dont 200 € MSA)






